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Le présent règlement, pris en application de l’article 1.2.040 
du règlement de l’UCI* du sport cycliste, complète et/ou 
précise, pour ce qui concerne le Tour de France, certaines 
des règles techniques et sportives fi xées par l’UCI.
* Union Cycliste Internationale

RÈGLEMENT
DE L’ÉPREUVE
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ARTICLE 1ER

PARTICIPATION

Le 96e Tour de France est disputé du 
samedi 4 juillet au dimanche 26 juillet 
2009 par un maximum de 20 équipes 
de 9 coureurs chacune, soit 180 concur-
rents. Il comprend 21 étapes.
Chaque coureur est tenu de se présen-
ter pour les formalités de départ à la 
permanence du Tour de France. 

Du seul fait de son engagement et/ou 
de sa participation à l’épreuve et/ou de 
sa présence sur celle-ci, chaque équipe, 
chacun de ses membres et plus généra-
lement chacun des accrédités, déclare 
accepter l’intégralité des dispositions 
du présent règlement et s’engage à les 
respecter.

Les parents ou alliés des coureurs ne 
peuvent être admis à l’échelon « cour-
se », sauf s’ils sont accrédités par l’or-
ganisation. Un coureur licencié Elite 
« avec contrat » ne peut suivre le Tour 
de France, à moins d’être agréé par la 
direction de l’épreuve.

ARTICLE 2
IDENTIFICATION DES COUREURS

Les coureurs ont l’obligation de por-
ter, fi xée de manière visible à l’avant 
du cadre de leur bicyclette ou, en cas 
d’impossibilité, à un autre endroit, une 
plaque numérotée et de placer deux 
dossards (petit format) exactement sur 
les hanches, du côté droit et du côté 
gauche. L’utilisation d’un transpondeur 
est obligatoire pour les étapes en ligne.
Pour les courses contre la montre en in-
dividuel, un seul dossard (grand format) 

doit être placé au milieu du dos, à condi-
tion d’être bien fi xé et non transformé, 
même dans le cas de port d’une uni-
tenue.
La plaque numérotée et les dossards 
sont fournis par les organisateurs. Ils 
sont exclusivement délivrés sur présen-
tation de la licence du directeur sportif 
et de son adjoint.
Pour les courses contre la montre, la 
plaque de cadre n’est pas obligatoire.
Toute transformation d’une pièce offi -
cielle (dossard ou plaque numérotée) 
est interdite.

ARTICLE 3
BICYCLETTES AUTORISÉES

Dans les étapes en ligne, seules les bicy-
clettes de type courant sont autorisées.
Lors des étapes disputées contre la 
montre, l’utilisation de bicyclettes spé-
ciales est admise pour autant que ces 
dernières soient conformes aux dispo-
sitions des articles 1.3.001 à 1.3.025 des 
règlements généraux de l’UCI. 

ARTICLE 4
DÉPANNAGE

Tous les coureurs peuvent se rendre 
entre eux de menus services, tels que : 
prêts ou échanges de nourriture, de 
boisson ou d’accessoires. Toutefois, le 
prêt ou l’échange de roues ou de bicy-
clette n’est permis qu’entre les coureurs 
d’une même équipe.
Ces éléments peuvent être fournis aux 
coureurs de chaque équipe par :
•  le personnel technique qui leur est 

attaché, se trouvant à bord des deux 
véhicules techniques ;

•  le personnel des voitures « assistance 
technique » ;

•  le personnel des véhicules de l’éche-
lon « balai ».

Les coureurs attardés peuvent être éven-
tuellement dépannés par le personnel des 
véhicules d’équipes concurrentes. Quelle 
que soit la position d’un coureur dans 
la course, son dépannage n’est autorisé 
qu’à l’arrière du peloton dans lequel il se 
trouve, à droite de la route et à l’arrêt.

ARTICLE 5
PORT DU CASQUE
ÉQUIPEMENT VESTIMENTAIRE

Lors du Tour de France, le port du casque 
de sécurité rigide est obligatoire, dans le 
strict respect des règles techniques fi xées 
par le règlement UCI du sport cycliste.

Tout coureur désirant se munir ou se 
démunir d’un imperméable, d’un sur-
vêtement, de jambières, etc., doit le 
faire en se laissant glisser à la hauteur 
de son directeur sportif, derrière la voi-
ture de direction course ou la voiture du 
commissaire.
La restitution de ces éléments peut éga-
lement s’opérer auprès des motos offi -
cielles de l’organisation.
Toute autre initiative doit être autorisée 
par la direction de course.
Le port des imperméables de leader, 
autres que ceux fournis par l’organisa-
tion, est interdit.

ARTICLE 6
RAVITAILLEMENT

Le ravitaillement des coureurs s’effec-
tue selon deux procédés :

a)  A postes fi xes
Les ravitaillements à postes fi xes sont 
effectués par le personnel d’accompa-
gnement des équipes. Ils ont lieu uni-
quement dans les zones de contrôle dé-
limitées par les banderoles et panneaux 
offi ciels, sauf cas particuliers préalable-
ment signalés.
Ils auront lieu d’un seul côté de la chaus-
sée, obligatoirement sur le côté droit.

b) En course
Les ravitaillements en boisson à partir 
de la moto ravitaillement de l’organisa-
tion sont autorisés pour le(s) coureur(s) 
échappé(s) lorsque la voiture du direc-
teur sportif n’est pas présente à l’avant 
de la course. Ce ravitaillement s’effec-
tue selon les règles kilométriques pré-
vues par le règlement de l’UCI.
Ils peuvent s’effectuer par musettes ou 
par bidons.

Les règles de ces ravitaillements sont 
les suivantes :
•  d’une manière générale, le ravitaille-

ment permanent est autorisé à partir 
du panneau situé près du 50e kilomè-
tre et jusqu’au panneau annonçant la 
fi n du ravitaillement à 20 kilomètres 
de l’arrivée ; la direction de l’épreuve 
peut, en accord avec le Collège des 
commissaires, modifi er ces moda-
lités durant l’étape en fonction des 
conditions climatiques ou de toute 
circonstance exceptionnelle ;

•  les coureurs doivent se laisser glis-
ser à la hauteur de la voiture de leur 
directeur sportif derrière celle de la 
direction de course ou des commis-
saires ;

•  en cas d’échappée, le ravitaillement 
est autorisé en dernière position du 
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groupe pour autant que celui-ci ne 
comprenne pas un nombre de cou-
reurs supérieur à quinze ;

•  d’une manière générale, aucun appel 
par Radio-Tour n’est formulé 12 kilo-
mètres avant chaque ravitaillement à 
poste fi xe et 10 kilomètres après ;

•  toute aspersion à partir d’un véhicule 
est rigoureusement interdite.

Si les coureurs acceptent de la part des 
spectateurs des boissons ou de la nour-
riture, ils le font à leurs risques et périls, 
y compris en matière de poursuites pé-
nales.
Afi n d’éviter de provoquer une chute 
collective, de blesser un spectateur ou 
de l’inciter à traverser la chaussée, il est 
interdit de se débarrasser, sans précau-
tion, d’aliments, de musettes, de bidons 
ou de tout autre accessoire. 
Une moto est spécialement affectée au 
ramassage de ces déchets.
Le port et l’usage de récipients en verre 
sont formellement interdits.
Le coureur ne peut rien jeter sur la 
chaussée.

ARTICLE 7
INFRACTIONS EN COURSE

L’aspiration et l’entraînement par un 
véhicule à moteur, la « poussette », la 
« rétropoussette », la « tirette » et la 
prise d’appui sont interdits en toutes 
circonstances.
Les commissaires de course peuvent 
exclure tout coureur surpris accroché 
effectivement à un véhicule en marche, 
sans préjudice de l’amende et de la sus-
pension encourues.
Les obstructions volontaires et les 
manœuvres non réglementaires sont 
défendues et pénalisées.

Pour garantir un déroulement correct 
des sprints, le coureur qui dévie du cou-
loir qu’il aura choisi subira les sanctions 
prévues au barème des pénalités.

ARTICLE 8
ABANDONS

Tout coureur qui abandonne doit re-
mettre ses dossards au commissaire 
de la voiture « balai ». Les dossards des 
coureurs ayant abandonné sont ensuite 
remis à l’arrivée au commissaire qui as-
siste le chronométreur.
Tout abandon notoirement injustifi é 
peut entraîner la suppression de l’en-
semble des prix gagnés depuis le dé-
part de l’épreuve.
Tout coureur écarté de la course (aban-
don, élimination) ne peut y demeurer.
Il ne peut disputer d’autres compétitions 
cyclistes pendant la durée de l’épreuve.
Des dérogations peuvent cependant 
être accordées à la demande des direc-
teurs sportifs concernés par la direction 
de l’épreuve en accord avec le Collège 
des commissaires.

ARTICLE 9
OBLIGATIONS DES ÉQUIPES

Les coureurs et les directeurs sportifs 
doivent se plier à la discipline et aux 
règles qu’exigent d’une part la notion 
d’égalité de traitement, d’autre part 
l’image et la réputation du Tour de Fran-
ce et enfi n la sécurité. En particulier :
•  loger et prendre leurs repas aux lieux 

fi xés par l’organisation, à l’exclusion 
de tout autre ;

•  être présents et prêts au contrôle de 
départ aux heures fi xées par l’organi-
sation ;

•  se prêter à toutes les opérations pro-
tocolaires (voir art. 21) ;

•  utiliser obligatoirement les moyens 
de transport prévus par l’organisation 
pour tous déplacements individuels 
ou collectifs ;

•  ne pas se servir d’un téléphone cel-
lulaire en course, sauf s’il s’agit pour 
le coureur d’une liaison pré-équipée 
avec son directeur sportif ;

•  s’assurer qu’aucun véhicule accrédité 
de leur équipe ne comporte un télévi-
seur à l’avant dudit véhicule, étant en 
outre rappelé qu’aux termes de l’arti-
cle R. 412-6-2 du Code de la route :

« Le fait de placer dans le champ de 
vision du conducteur d’un véhicule en 
circulation un appareil en fonctionne-
ment doté d’un écran et ne constituant 
pas une aide à la conduite ou à la navi-
gation est interdit. 
Le fait, pour tout conducteur, de contre-
venir aux dispositions du présent arti-
cle est puni de l’amende prévue pour 
les contraventions de la 4e classe. 
Est également encourue la peine de 
confi scation de l’appareil mentionné au 
premier alinéa. 
Cette contravention donne lieu de plein 
droit à la réduction de deux points du 
permis de conduire. »

Toute collusion caractérisée, entre cou-
reurs d’équipes différentes, est interdite 
et sanctionnée. L’entraide entre coéqui-
piers ne peut s’exercer qu’à la condition 
qu’ils se trouvent au même point kilomé-
trique de la course (en cas de circuit).
Les auteurs de voies de fait, injures, 
menaces, manifestations ou retards vo-
lontaires sont pénalisés.
Les coureurs, les directeurs sportifs et 
le personnel des équipes ne peuvent 

être mêlés à des opérations commer-
ciales ou publicitaires autres que celles 
qui s’inscrivent dans le cadre normal de 
l’épreuve, ou en relation avec les parte-
naires commerciaux habituels de leurs 
groupes sportifs. Il est en outre interdit 
aux coureurs et aux directeurs sportifs 
d’accorder une collaboration ou des in-
terviews exclusives à la presse écrite, 
parlée ou télévisuelle pendant la durée 
de l’épreuve.
L’interview des directeurs sportifs est to-
lérée, à l’exception des 10 derniers kilo-
mètres, dans les conditions suivantes :
• si elle est réalisée à partir d’une moto ;
• si elle est de courte durée ;
• si l’évolution de la course le permet.

ARTICLE 10
MAILLOTS DES LEADERS

Dans toutes les étapes, indépendam-
ment du maillot de champion du monde 
ou de champion national, dont le port 
est obligatoire, chaque coureur ne peut 
revêtir que le maillot, le cuissard et la 
casquette de sa formation, lesquels doi-
vent être conformes au règlement de 
l’UCI.

Les leaders du classement général au 
temps, du classement général par points, 
du classement général du meilleur grim-
peur et du classement général des jeu-
nes sont tenus de revêtir :
•  dans le premier cas, le « maillot jaune » ;
•  dans le deuxième cas, le « maillot vert » ;
•  dans le troisième cas, le « maillot à pois 

rouges » ;
•  dans le quatrième cas, le « maillot blanc ».
Tous ces maillots doivent être portés 
tels qu’ils sont fournis par l’organisa-
tion. Ils peuvent être munis de bandes 
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publicitaires rectangulaires aux noms 
des équipes dans les limites fi xées par 
la réglementation de l’UCI.
Des uni-tenues sont fournies aux lea-
ders des différents classements à l’oc-
casion des étapes contre la montre. Il 
est établi un ordre de priorité pour les 
différents maillots de leader : maillot 
jaune, puis maillot vert, puis maillot à 
pois rouges, puis maillot blanc.
Lorsqu’un coureur se trouve leader de 
plusieurs classements généraux, il ne 
porte bien entendu qu’un seul maillot : 
celui désigné par l’ordre de priorité. Les 
autres maillots sont alors portés par celui 
de ses suivants, le 2e, 3e ou le 4e du clas-
sement général correspondant. Toute-
fois, si ce coureur doit porter son maillot 
de champion du monde ou de champion 
national, il portera ce maillot. 
Le port du maillot de leader jaune, vert, à 
pois rouges ou blanc (manches courtes ou 
manches longues) est obligatoire depuis le 
contrôle des signatures avant l’étape jus-
qu’à la conférence de presse après l’étape. 
Toutefois, le leader d’un classement peut 
se présenter à la cérémonie protocolaire 
avec son maillot de groupe sportif.
Par ailleurs, le coureur désigné comme 
le plus combatif de l’étape sera identifi é 
par deux dossards spécifi ques avec chif-
fres blancs sur fond rouge.
Les coureurs de l’équipe leader du clas-
sement par équipes, porteront des dos-
sards spécifi ques avec chiffres noirs sur 
fond jaune.

ARTICLE 11
OFFICIELS DE LA COURSE

Les offi ciels chargés d’assurer l’organi-
sation générale et le bon déroulement 
de l’épreuve sont :

•  le directeur général du Tour de France ;
•  le directeur de l’épreuve ;
• le directeur adjoint de l’épreuve ;
• les régulateurs à moto.

Les offi ciels chargés d’assurer le contrô-
le réglementaire et l’arbitrage de la com-
pétition en collaboration avec la direc-
tion de l’épreuve sont :
•  le président du Collège des commis-

saires ;
•  les commissaires internationaux dé-

signés pour l’épreuve ;
•  les commissaires juges aux arrivées ;
• les commissaires chronométreurs ;
• les commissaires.

ARTICLE 12
COLLÈGE DES COMMISSAIRES

Le Collège des commissaires, qui déli-
bère en français, comprend :
• le président du collège ;
• trois commissaires internationaux.

Le collège prend connaissance des in-
fractions relevées par les commissaires 
et les offi ciels de l’épreuve, délibère en 
toute indépendance et prononce les 
sanctions qu’il juge nécessaires, dans 
le respect du présent règlement, de ce-
lui de l’UCI et de la Fédération Française 
de Cyclisme. 

La voix du président est prépondérante.
Toutes les décisions du collège sont 
immédiatement communiquées à la di-
rection de l’épreuve, laquelle assume la 
charge de les porter à la connaissance 
des directeurs sportifs puis de la presse 
dans les meilleurs délais.

ARTICLE 13
COMMISSAIRES JUGES AUX 
ARRIVÉES

Le commissaire juge à l’arrivée et son 
adjoint assurent les classements inter-
médiaires en cours d’étape et le classe-
ment à l’arrivée.
En cas d’impossibilité, leurs fonctions 
peuvent être remplies par tout autre 
commissaire ou, à défaut, par tout 
membre licencié de l’organisation.

ARTICLE 14
CHRONOMÉTRAGE

Aux arrivées, tous les coureurs d’un 
même peloton sont crédités du même 
temps. A chaque coupure effective, le 
commissaire chronométreur enregis-
tre un nouveau temps. Il offi cie jusqu’à 
l’arrivée du véhicule balai. Il enregistre 
également les temps des coureurs arri-
vés après les délais impartis et remet la 
liste, avec les temps correspondants, au 
président du Collège des commissaires. 
Tous les temps enregistrés par le com-
missaire chronométreur sont arrondis 
à la seconde inférieure, et seuls ces 
temps arrondis sont reportés au clas-
sement général. Pour l’établissement 
du classement des épreuves contre la 
montre il est tenu compte des 1/100e de 
seconde, qui servent éventuellement à 
départager les coureurs.

ARTICLE 15
SERVICE MÉDICAL

Les soins médicaux en course sont assu-
rés exclusivement par les membres du 
service médical mis en place par l’orga-

nisation, et cela à partir du moment où 
les coureurs pénètrent dans l’enceinte 
de départ et jusqu’au moment où ils 
quittent l’enceinte d’arrivée.
Les interventions pendant la course ne 
peuvent s’effectuer qu’à l’arrière du 
peloton où doit se trouver le deman-
deur. Il est toutefois précisé que, dans 
le cas d’un traitement important, ou 
lors de l’ascension des cols et côtes, le 
médecin doit obligatoirement offi cier à 
l’arrêt.
En dehors de la course, les directeurs 
sportifs peuvent faire appel aux méde-
cins de l’organisation dont le numéro 
téléphonique sera transmis à l’ensem-
ble des suiveurs.
Ils peuvent également alerter un méde-
cin de leur choix.
L’action du service médical peut être 
éventuellement modifi ée dans le cas de 
nouvelles dispositions légales.

ARTICLE 16
DIRECTEURS SPORTIFS

Chaque équipe est dirigée par un direc-
teur sportif assisté d’un adjoint, tous 
deux licenciés à une fédération affi liée 
à l’UCI.
Pendant la course, ils doivent se tenir 
constamment dans l’un de leurs deux 
véhicules techniques accrédités. Ils ont 
à veiller à l’application du règlement 
par leurs coureurs et leur personnel, et 
à répondre en temps voulu aux convo-
cations de la direction de l’épreuve. 
Leur présence est obligatoire :
•  au briefi ng général prévu par la direc-

tion de l’épreuve avec les coureurs, 
les directeurs sportifs et les assis-
tants des équipes jeudi 2 juillet en fi n 
d’après-midi ;
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•  à la réunion qui est fi xée à la perma-
nence de départ vendredi 3 juillet 
dans la matinée.

Comme pour les coureurs, le règlement 
prévoit des sanctions à leur encontre en 
cas de manquement.
Dans chacun des deux véhicules en 
course, réservés au directeur sportif et 
à son adjoint, peuvent prendre place 
quatre personnes au maximum. Ces 
places sont réservées au personnel ac-
crédité, et aux invités du groupe sportif 
autorisés par l’organisation.
Dans la course, les deux véhicules doi-
vent circuler sur le côté droit de la route 
et dans l’ordre de marche établi en fonc-
tion de la position du premier coureur de 
chaque équipe au classement général 
individuel au temps. Les véhicules des 
directeurs sportifs se placent derrière la 
voiture de direction de course et celle 
du médecin. Les voitures des directeurs 
sportifs adjoints prennent place, selon un 
ordre identique, dans le second groupe 
de véhicules, séparé du premier par une 
zone neutre de 200 mètres minimum.
Tout directeur sportif désirant dépasser 
un véhicule de la direction de la course 
sans appel de Radio-Tour ne peut le fai-
re qu’après accord d’un offi ciel. Après 
son intervention, il doit reprendre sa 
place aussi vite que possible.

Les passagers doivent demeurer à l’in-
térieur du véhicule et il leur est interdit 
de tenir du matériel de rechange à l’ex-
térieur du véhicule.
En cas d’infraction au présent article, les 
contrevenants s’exposent non seulement 
aux pénalités sportives, mais encore de-
vront éventuellement en supporter les 
conséquences sur le plan juridique.

ARTICLE 17
DÉPART DES ÉTAPES

Dans les étapes en ligne, les coureurs 
et leurs directeurs sportifs doivent être 
présents au lieu de contrôle des signa-
tures au moins 15 minutes avant l’heure 
du départ du lieu de rassemblement. La 
signature de la feuille de départ prend 
fi n 10 minutes avant l’heure du départ 
du lieu de rassemblement.
Après l’appel des coureurs, le départ 
réel, donné par le directeur de l’épreu-
ve, peut s’effectuer de trois façons :
•  « arrêté » : depuis le lieu de contrôle des 

signatures, si l’itinéraire le permet ;
•  « arrêté différé » : si l’endroit choisi 

par l’organisation de l’épreuve est 
assez éloigné du lieu de contrôle des 
signatures ;

•  « lancé » : Si l’endroit choisi par l’or-
ganisation de l’épreuve n’est pas très 
éloigné du lieu de contrôle des signa-
tures, au « Km 0 ».

ARTICLE 18
PARCOURS

Les coureurs doivent toujours suivre le 
parcours offi ciel. L’emprunt de tout autre 
itinéraire, notamment de raccourcis, est 
sanctionné. En cas de changement d’iti-
néraire, la direction de l’organisation en 
avise, au moment du contrôle de départ, 
les directeurs sportifs et les coureurs. 
Ces derniers ont l’obligation d’apposer 
leur signature sur le communiqué leur 
signifi ant la ou les modifi cations de par-
cours.
En cas d’incident ou d’accident risquant 
de fausser le déroulement de la course, 
la direction de l’organisation, en accord 
avec le Collège des commissaires peut 

à tout instant décider, après en avoir 
alerté les chronométreurs, soit :
• de modifi er le parcours ;
• de neutraliser temporairement l’étape ;
•  de considérer l’étape comme non dis-

putée et d’en annuler les résultats ;
•  d’annuler une portion d’étape ainsi que 

tous les classements intermédiaires s’y 
étant disputés et de redonner un nou-
veau départ à proximité du lieu de l’in-
cident ;

•  de conserver les résultats acquis ou 
de redonner un nouveau départ en te-
nant compte des écarts enregistrés au 
moment de l’incident.

ARTICLE 19
PASSAGES À NIVEAU

Il est interdit aux coureurs de franchir 
tout passage à niveau fermé. Les cou-
reurs qui ne se conforment pas à cette 
prescription sont mis hors course par 
les commissaires.
Les règles suivantes sont appliquées :
•  un ou des coureurs échappés sont 

arrêtés au passage à niveau, mais le 
passage à niveau s’ouvre avant l’arri-
vée du ou des poursuivants : il n’est 
pris aucune décision et la fermeture 
du passage à niveau est considérée 
comme un incident de course ;

•  si l’avance est de moins de 30’’, la fer-
meture du passage à niveau est consi-
dérée comme un incident de course ;

•  un ou des coureurs échappés avec 
plus de 30’’ d’avance sont arrêtés au 
passage à niveau et le ou les pour-
suivants rejoignent le ou les coureurs 
échappés au passage à niveau fermé. 
Dans ce cas, la course est neutralisée 
et un nouveau départ est donné avec 

les mêmes écarts, après avoir fait pas-
ser les véhicules offi ciels précédant la 
course ;

•  si un ou des coureurs de tête franchis-
sent le passage à niveau avant sa fer-
meture et que le ou les poursuivants 
sont bloqués au passage à niveau, il 
n’est pris aucune décision et la ferme-
ture du passage à niveau est considé-
rée comme un incident de course ;

•  toute situation d’exception (passage 
à niveau fermé trop longtemps…) est 
tranchée par le Collège des commis-
saires.

ARTICLE 20
ARRIVÉES

a)  Dispositions générales
Les arrivées d’étape sont signalées par 
une « fl amme rouge » surmontée d’une 
arche gonfl able située à 1 kilomètre de 
la ligne d’arrivée. En cas d’absence du 
portique d’arrivée, l’arrivée est signalée 
par un drapeau à damier noir et blanc 
agité par un offi ciel de la course.

En cas de chute, de crevaison ou d’in-
cident mécanique, dûment constaté, 
dans les 3 derniers kilomètres, le ou les 
coureurs accidentés sont crédités du 
temps du ou des coureurs en compa-
gnie du ou desquels ils se trouvaient au 
moment de l’incident. Leur classement 
est celui du franchissement de la ligne 
d’arrivée ; si à la suite d’une chute, un 
coureur est dans l’impossibilité de fran-
chir la ligne d’arrivée, il est classé à la 
dernière place de l’étape.
Pour les cas exceptionnels, le Collège 
des commissaires tranche sans appel.
Cette mesure n’est pas applicable :
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•  pour les arrivées de la 1ère et de la 18e 
étapes disputées contre la montre in-
dividuellement ;

•  pour les arrivées de la 4e étape dispu-
tée contre la montre par équipe ;

•  pour les arrivées en sommet des 7e,  
15e et 20e étapes.

b) Dispositions particulières
La direction de l’épreuve et le Collège 
des commissaires peuvent être amenés 
à prendre les mesures suivantes à l’oc-
casion de l’arrivée de la 21e étape, sur le 
circuit des Champs-Élysées à Paris :
•  si la chaussée du circuit des Champs-

Élysées est rendue glissante avant 
l’accès au circuit terminal, les temps 
peuvent être pris au 1er passage sur la 
ligne d’arrivée ;

•  si la chaussée du circuit des Champs-
Élysées devient glissante pendant le 
déroulement de l’étape, les temps 
peuvent être pris au passage suivant 
sur la ligne d’arrivée.

Dans les deux cas, l’arrivée est mainte-
nue.
Dans les deux cas, les coureurs et les 
directeurs sportifs en sont immédiate-
ment informés. En tout état de cause, 
les coureurs ont à effectuer la totalité 
des tours de circuit sur les Champs-Ély-
sées pour être classés à l’arrivée fi nale.

ARTICLE 21
PROTOCOLE

Après chaque arrivée d’étape, la céré-
monie protocolaire est présidée par le 
maire de la ville ou son représentant. 
Se déroulent successivement, dans les 
minutes suivant l’arrivée, les opérations 
concernant :

• le vainqueur de l’étape ;
•  le leader du classement général au 

temps qui reçoit le maillot jaune ;
•  le leader du classement général par 

points qui reçoit le maillot vert ;
•  le leader du classement général du 

meilleur grimpeur qui reçoit le maillot 
à pois rouges ;

•  le leader du classement général du 
meilleur jeune qui reçoit le maillot 
blanc ;

•  le vainqueur du prix de la combativité 
de l’étape.

Avant chaque départ d’étape tous les 
coureurs de l’équipe leader du clas-
sement général par équipes ainsi que  
l’un de leurs directeurs sportifs doivent 
se présenter en tenue de course.

Par respect du public, le port de lunet-
tes autres que les lunettes de vue et le 
port du casque rigide sont interdits lors 
des opérations protocolaires d’arrivée 
et de départ.
Tout lauréat qui refuse de se prêter, en 
tenue de compétition, aux opérations 
protocolaires d’arrivée ou de départ est 
pénalisé (sauf cas de force majeure dû-
ment reconnu par les offi ciels).

ARTICLE 22
DÉLAIS D’ARRIVÉE

Selon la nature des étapes et leurs dif-
fi cultés, les délais d’arrivée sont varia-
bles en fonction de l’application des 
coeffi cients suivants :

Coeffi cient 1
(étapes sans diffi culté particulière)
Il est accordé un délai d’arrivée établi sur 
le temps réel du vainqueur augmenté de :

4 % si la moyenne kilométrique est infé-
rieure ou égale à 36 km/h ;
5 % au-delà de 36 km/h jusqu’à 38 km/h ;
6 % au-delà de 38 km/h jusqu’à 40 km/h ;
7 % au-delà de 40 km/h jusqu’à 42 km/h ;
8 % au-delà de 42 km/h jusqu’à 44 km/h ;
9 % au-delà de 44 km/h jusqu’à 46 km/h ;
10 % au-delà de 46 km/h jusqu’à 48 km/h ;
11 % au-delà de 48 km/h jusqu’à 50 km/h ;
12 % au-delà de 50 km/h.

Coeffi cient 2
(étapes de parcours accidenté)
Il est accordé un délai d’arrivée établi sur 
le temps réel du vainqueur augmenté de :
6 % si la moyenne kilométrique est infé-
rieure ou égale à 35 km/h ;
7 % au-delà de 35 km/h jusqu’à 36 km/h ;
8 % au-delà de 36 km/h jusqu’à 37 km/h ;
9 % au-delà de 37 km/h jusqu’à 38 km/h ;
10 % au-delà de 38 km/h jusqu’à 39 km/h ;
11 % au-delà de 39 km/h jusqu’à 40 km/h ;
12 % au-delà de 40 km/h jusqu’à 41 km/h ;
13 % au-delà de 41 km/h jusqu’à 42 km/h ;
14 % au-delà de 42 km/h jusqu’à 43 km/h ;
15 % au-delà de 43 km/h jusqu’à 44 km/h ;
16 % au-delà de 44 km/h jusqu’à 45 km/h ;
17 % au-delà de 45 km/h jusqu’à 46 km/h ;
18 % au-dessus de 46 km/h.

Coeffi cient 3
(étapes de grande diffi culté)
Il est accordé un délai d’arrivée établi sur 
le temps réel du vainqueur augmenté de :
7 % si la moyenne kilométrique est infé-
rieure ou égale à 30 km/h ;
8 % au-delà de 30 km/h jusqu’à 31 km/h ;
9 % au-delà de 31 km/h jusqu’à 32 km/h ;
10 % au-delà de 32 km/h jusqu’à 33 km/h ;
11 % au-delà de 33 km/h jusqu’à 34 km/h ;
12 % au-delà de 34 km/h jusqu’à 35 km/h ;
13 % au-delà de 35 km/h jusqu’à 36 km/h ;
14 % au-delà de 36 km/h jusqu’à 37 km/h ;

15 % au-delà de 37 km/h jusqu’à 38 km/h ;
16 % au-delà de 38 km/h jusqu’à 39 km/h ;
17 % au-delà de 39 km/h jusqu’à 40 km/h ;
18 % au-dessus de 40 km/h.

Coeffi cient 4
(étapes courtes de grande diffi culté)
Il est accordé un délai d’arrivée établi sur 
le temps réel du vainqueur augmenté de :
9 % si la moyenne kilométrique est infé-
rieure ou égale à 30 km /h ;
10 % au-delà de 30 km/h jusqu’à 31 km/h ;
11 % au-delà de 31 km/h jusqu’à 32 km/h ;
12 % au-delà de 32 km/h jusqu’à 33 km/h ;
13 % au-delà de 33 km/h jusqu’à 34 km/h ;
14 % au-delà de 34 km/h jusqu’à 35 km/h ;
15 % au-delà de 35 km/h jusqu’à 36 km/h ;
16 % au-delà de 36 km/h jusqu’à 37 km/h ;
17 % au-delà de 37 km/h jusqu’à 38 km/h ;
18 % au-delà de 38 km/h jusqu’à 39 km/h ;
19 % au-delà de 39 km/h jusqu’à 40 km/h ;
20 % au-dessus de 40 km/h.

Coeffi cient 5
(étapes C.l.m. en individuel) 
Il est accordé un délai d’arrivée établi sur 
le meilleur temps augmenté de 25 %.

Coeffi cient 6
(étape C.l.m. par équipe)
Il est accordé un délai d’arrivée établi sur 
le meilleur temps (temps pris sur le 5e 
homme de l’équipe victorieuse) augmen-
té de 25 %.

Coeffi cients d’élimination
En fonction d’événements exception-
nels (conditions climatiques, routes 
coupées, accident ou incident grave, 
etc.) les délais peuvent être modifi és 
selon l’appréciation du Collège des 
commissaires, en accord avec la direc-
tion de l’épreuve. Si le pourcentage de 
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coureurs éliminés dépasse 20 % des 
partants de l’étape, les délais peuvent 
être augmentés par décision du Collège 
des commissaires, en accord avec la di-
rection de l’épreuve.
Bien entendu, tous les coureurs arrivant 
dans le nouveau délai ainsi fi xé demeu-
rent qualifi és pour les autres étapes 
sans qu’un précédent puisse être créé 
pour la suite de l’épreuve.

Repêchages éventuels
Le Collège des commissaires, après en 
avoir informé la direction de l’épreuve, 
peut exceptionnellement « repêcher » 
un ou plusieurs coureurs particulière-
ment malchanceux dans une étape.
Dans ce dernier cas interviennent com-
me éléments d’appréciation :

•  la moyenne générale de l’étape ;
•  le point kilométrique où s’est produit 

l’incident ou l’accident ;
•  l’énergie apportée par le ou les cou-

reurs retardés ;
•  le possible encombrement des routes.
Les délais étant calculés par rapport au 
temps réalisé par le coureur classé premier 
de l’étape, les déclassements résultant des 
décisions du Collège des commissaires et 
connues ultérieurement ne peuvent en 
aucun cas donner droit à repêchage pour 
quelque coureur que ce soit.
Dans le cas où des coureurs hors délais 
sont repêchés par le Collège des com-
missaires, ils se verront retirer l’équiva-
lent des points attribués au vainqueur 
de cette même étape à leur classement 
général individuel par points.

ARTICLE 23
ÉTAPES CONTRE LA MONTRE 
EN INDIVIDUEL

L’ordre des départs dans les étapes contre 
la montre en individuel est le suivant :
•  à Monaco : de 1’ en 1’. Les départs s’ef-

fectuent dans l’ordre établi par la Direc-
tion de l’épreuve et des responsables 
des équipes ;

•  à Annecy : de 2’ en 2’ puis de 3’ en 3’ 
pour les derniers partants. Les départs 
s’effectuent dans l’ordre inverse du 
classement général établi à l’issue de 
la 17e étape.

L’intervalle de temps peut être réduit 
ou augmenté pour tout ou partie des 
coureurs, par décision de la direction 
de l’épreuve, en accord avec le Collège 
des commissaires. L’ordre des départs 
peut être éventuellement modifi é par 
le Collège et la direction de l’épreuve, si 
celui établi par le classement général in-
versé aligne consécutivement deux cou-
reurs de la même équipe. Dans ce cas, 
le moins bien classé des deux prend la 
place du coureur qui devait le précéder.
L’ordre des départs peut être modifi é, 
dans les mêmes conditions, s’il appa-
raît qu’il risque d’engendrer une situa-
tion particulière préjudiciable à l’équité 
de l’épreuve. 
Dès le départ du premier coureur, l’en-
traînement est interdit sur le parcours.
Les coureurs sont tous tenus sur la 
ligne de départ par le même commis-
saire. Ils ont l’obligation de se présenter 
au contrôle des signatures, et de leur 
bicyclette au moins 15 minutes avant 
leur départ. Tout coureur se présentant 
après son heure de départ est pénalisé 
de son retard.

Si un coureur est rejoint, il n’est pas 
autorisé à mener ni à profi ter du sillage 
du coureur qui le rattrape.
Le coureur qui en rejoint un autre doit 
observer un écart latéral d’au moins 2 
mètres.
Le coureur dépassé doit rouler à 25 mè-
tres au moins de l’autre.
L’aide entre les coureurs est interdite.

Tout dépannage se fait exclusivement 
à l’arrêt.
Il est prévu un ravitaillement effectué par 
le personnel des équipes dans la zone dé-
signée. Chaque coureur est accompagné 
d’une voiture qui transporte son matériel 
de rechange. Chaque voiture suiveuse doit 
demeurer à une dizaine de mètres derrière 
son coureur ; elle ne doit jamais venir à sa 
hauteur, les informations étant fournies de 
l’arrière. Elle n’est autorisée à s’intercaler 
entre deux coureurs que s’ils sont séparés 
de 50 mètres minimum. Si cette distance 
se réduit, la voiture affectée au coureur se 
trouvant en tête doit immédiatement se 
replacer derrière l’autre coureur.
Dans le cas où, exceptionnellement, 
des véhicules feraient défaut, l’organi-
sation se réserve d’affecter une voiture 
pour deux ou trois coureurs, et ainsi de 
suite dans l’ordre des départs.

ARTICLE 24
ÉTAPE CONTRE LA MONTRE 
PAR ÉQUIPE

Les départs de l’étape contre la montre 
par équipe sont donnés de 7’ en 7’ dans 
l’ordre inverse du classement général par 
équipes établi à l’issue de la 3e étape. Dès 
le départ de la 1ère équipe, l’entraînement 
est interdit sur le parcours, une zone 
d’échauffement étant mise à disposition. 

Coeffi cients des étapes 1 2 3 4 5 6

1ère ét. Monaco (C.lm. en individuel)  X

2e ét. Monaco /Brignoles X

3e ét. Marseille / La Grande-Motte X

4e ét. Montpellier/Montpellier (C.l.m. par équipe) X

5e ét. Le Cap d’Agde/Perpignan X

6e ét. Gérone/Barcelone X

7e ét. Barcelone/Andorre Arcalis X

8e ét. Andorre-La-Vieille/ Saint-Girons X

9e ét. Saint-Gaudens / Tarbes X

10e ét. Limoges / Issoudun X

11e ét. Vatan / Saint-Fargeau X

12e ét. Tonnerre/Vittel X

13e ét. Vittel/Colmar X

14e ét. Colmar/Besançon X

15e ét. Pontarlier/Verbier X

16e ét. Martigny/Bourg-Saint-Maurice X

17e ét. Bourg-Saint-Maurice/ Le Grand-Bornand X

18e ét. Annecy/Annecy (C.l.m. en individuel) X

19e ét. Bourgoin-Jallieu/Aubenas X

20e ét. Montélimar/Mont Ventoux X

21e ét. Montereau-Fault-Yonne / Paris Champs-Élysées X
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Le classement de l’épreuve s’établit 
pour chacune des équipes, sur le temps 
réalisé par le coureur ayant franchi la 
ligne d’arrivée en 5e position (la préci-
sion est de 1/100e de seconde).
Un temps identique est accordé à tous 
les équipiers arrivant dans ce même 
temps, voire dans un temps inférieur.
Au classement général individuel, les 
temps réels sont reportés pour chaque 
coureur de la manière suivante :
-  temps du 5e homme de chaque équi-

pe pour les coureurs qui en bénéfi -
cient suivant la règle ci-dessus ;

-  temps réel des coureurs attardés.

Cependant, les coureurs arrivant en 
dehors des délais impartis par le règle-
ment (coeffi cient 6) sont éliminés.
Pour le classement général des équi-
pes, le temps réel du 5e homme de cha-
que équipe est pris en compte.
Dans le cas où une équipe ne dispose 
plus d’au moins 5 coureurs, ceux qui 
restent en course ont l’obligation d’ef-
fectuer le parcours dans les délais pré-
vus à l’article 22 (coeffi cient 6). Le temps 
pris en compte pour le classement gé-
néral par équipes est ainsi le temps du 
dernier concurrent de cette équipe.
La poussette entre coureurs de la même 
équipe est interdite.
Il est prévu un ravitaillement effectué par 
le personnel des équipes dans la zone 
désignée, depuis la voiture du directeur 
sportif, à l’arrière du groupe.

ARTICLE 25
CLASSEMENTS

La course fait l’objet des classements 
généraux suivants :

• classement individuel au temps ;
• classement individuel par points ;
•  classement individuel du meilleur 

grimpeur ;
• classement des jeunes ;
• classement par équipes au temps ;
• prix de la combativité.

a)  Classement général individuel au temps
Le classement général individuel au temps 
s’établit par l’addition des temps réalisés 
par chaque coureur dans les 21 étapes, 
compte tenu des pénalités en temps.
En cas d’égalité de temps au classement 
général, les centièmes de seconde enre-
gistrés par les chronométreurs lors des 
épreuves contre la montre « individuel » 
sont réincorporés dans le temps total 
pour départager les coureurs et décider 
de l’attribution du maillot jaune. En cas 
de nouvelle égalité, il est fait appel à 
l’addition des places obtenues à chaque 
étape et, en dernier ressort, à la place 
obtenue dans la dernière étape.

b)  Classement général individuel par points
Le classement général individuel par points 
s’obtient par l’addition des points enregis-
trés dans les classements individuels de 
chaque étape, selon les barèmes suivants, 
et compte tenu des pénalités en points :
•  pour les étapes en ligne dites « de plat » 

(art. 22-coeff. 1) : 35, 30, 26, 24, 22, 20, 19, 
18, 17, 16, 15, 14, 13, 12, 11, 10, 9, 8, 7, 6, 
5, 4, 3, 2, 1 points pour les 25 premiers 
coureurs classés ;

•  pour les étapes en ligne dites de « par-
cours accidenté» (art. 22-coeff. 2) : 25, 
22, 20, 18, 16, 15, 14, 13, 12, 11, 10, 9, 8, 
7, 6, 5, 4, 3, 2, 1 points aux 20 premiers 
coureurs classés ;

•  pour les étapes en ligne dites de « haute 
montagne » (art. 22-coeff. 3 et coeff. 4) : 

20, 17, 15, 13, 12, 10, 9, 8, 7, 6, 5, 4, 3, 2, 1 
points aux 15 premiers coureurs classés ;

En cas d’ex æquo dans un classement 
d’étape, les coureurs classés sont crédi-
tés des points qui leur seraient attribués, 
divisés par le nombre de concurrents 
concernés. Les points ainsi obtenus 
sont arrondis au ½ point supérieur.
•  pour les étapes « C.l.m. en individuel » 

(art. 22-coeff. 5)  : 15, 12, 10, 8, 6, 5, 4, 3, 2, 1 
points aux 10 premiers coureurs classés ;

•  pour chaque sprint intermédiaire, les 
3 premiers coureurs classés reçoivent 
respectivement 6, 4 et 2 points.

En cas d’égalité de points au classement 
général, les coureurs sont départagés par 
leur nombre de victoires d’étape, puis par 
le nombre de victoires dans les sprints 
intermédiaires comptant pour le classe-
ment général des points et enfi n par le 
classement général individuel au temps.
Pour fi gurer au classement général in-
dividuel par points, les lauréats doivent 
obligatoirement terminer le Tour de 
France.
Dans le cas où des coureurs arrivés 
hors délais sont repêchés par le Collège 
des commissaires, ils se verront retirer 
l’équivalent des points attribués au vain-
queur de l’étape concernée à leur classe-
ment général individuel par points.

c) Classement général du meilleur grimpeur
Le classement général du meilleur grim-
peur s’établit par l’addition des points ob-
tenus sur l’ensemble des cols ou côtes, 
selon les barèmes suivants :
•  cols « hors catégorie » : 20, 18, 16, 14, 

12, 10, 8, 7, 6 et 5 points respective-
ment du 1er au 10e coureur classé ;

•  cols de 1ère catégorie : 15, 13, 11, 9, 8, 
7, 6 et 5 points respectivement du 1er 
au 8e coureur classé ;

•  cols  ou côtes de 2e catégorie : 10, 9, 8, 
7, 6 et 5 points respectivement du 1er 
au 6e coureur classé.

Les points attribués dans ces cols « hors 
catégorie » et de 1ère catégorie, et cols ou 
côtes de 2e catégorie, sont doublés lors-
qu’il s’agit du dernier col de l’étape.
•  cols ou côtes de 3e catégorie : 4, 3, 2, 

1 points, respectivement du 1er au 4e 
coureur classé ;

•  cols ou côtes de 4e catégorie : 3, 2, 
1 points, respectivement du 1er au 3e 
coureur classé.

En cas d’égalité de points entre deux 
coureurs au classement général fi nal 
du meilleur grimpeur, le coureur ayant 
obtenu le plus grand nombre de places 
de premier au sommet des cols hors 
catégorie est déclaré vainqueur. Dans 
le cas où les coureurs concernés se 
retrouvent une nouvelle fois à égalité, 
les premières places obtenues dans les 
cols de 1ère catégorie servent à les dé-
partager. Il peut, éventuellement, être 
fait appel aux premières places obte-
nues au sommet des cols ou côtes de 
2e catégorie, des cols ou côtes de 3e ca-
tégorie ou des cols ou côtes de 4e caté-
gorie et éventuellement au classement 
général fi nal au temps.
Pour fi gurer au classement général du 
meilleur grimpeur, les lauréats doivent 
obligatoirement terminer le Tour de 
France.

d)  Classement des jeunes
Le classement des jeunes est réservé 
aux coureurs nés depuis le 1er janvier 
1984. Le premier d’entre eux au classe-
ment général individuel au temps est le 
leader journalier des jeunes. À l’issue 
de la dernière étape, il est déclaré vain-
queur du classement des jeunes.
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e)  Classement général par équipes
Le classement général par équipes 
s’établit par l’addition des trois meilleurs 
temps individuels de chaque équipe, 
dans toutes les étapes, sauf la 4e dispu-
tée contre la montre par équipe. Pour la 
4e étape, le temps du 5e coureur est pris 
en compte.
Dans les classements d’étape, en cas 
d’ex æquo, les équipes réalisant le 
même temps sont départagées par 
l’addition des places obtenues par leurs 
trois meilleurs coureurs au classement 
de cette étape.
Au classement général, en cas d’ex 
æquo, les équipes sont départagées par 
leur nombre de victoires d’étapes, par 
équipe, puis par leur nombre de places 
de deuxième, et ainsi de suite jusqu’à ce 
qu’un nombre de places obtenues par 
l’une ou l’autre permette d’établir leur 
classement défi nitif. S’il y a toujours 
égalité, les équipes sont départagées 
par la place de leur meilleur coureur au 
classement général individuel. 
Toute formation réduite à moins de 3 
coureurs est éliminée du classement 
général par équipes.

f)  Prix de  la Combativité
Le prix de la combativité récompense 
le coureur le plus généreux dans l’effort 
et manifestant le meilleur esprit sportif. 
Ce prix, établi dans les étapes en ligne, 
est décerné par un jury présidé par le 
directeur de l’organisation.
•  le combatif de l’étape porte dans 

l’étape suivante des dossards de cou-
leur rouge ;

•  un Super Combatif est désigné par 
les membres du Jury à la fi n du Tour 
de France.

ARTICLE 26
BONIFICATIONS

Aucune bonifi cation n’est attribuée sur 
le 96e Tour de France.

ARTICLE 27
PÉNALITÉS

Le barème des pénalités du règlement de 
l’UCI, est appliqué en toute circonstance. 
Toutes les sanctions et pénalités comp-
tent pour les classements généraux.
Elles peuvent, selon leur gravité, et sur  
décision du Collège des commissaires, 
être appliquées également aux classe-
ments d’étapes individuels.
Si le Collège des commissaires estime 
que l’infraction commise par un cou-
reur profi te au classement général au 
temps de son équipe, il est également 
appliqué à celle-ci une pénalité de 30 
secondes.

ARTICLE 28
CONTRÔLE ANTIDOPAGE

ASO et chacune des équipes partici-
pantes considèrent comme de néces-
sité absolue le respect scrupuleux des 
règles et recommandations édictées 
par les instances compétentes en ma-
tière de lutte contre le dopage ainsi que 
l’obligation d’observer une conduite 
totalement irréprochable à cet égard. 
Les équipes participantes s’engagent à 
appliquer lesdites règles et recomman-
dations et seront pleinement respon-
sables de leur parfait respect par leurs 
coureurs et plus généralement par tous 
leurs salariés et prestataires.

Le Tour de France est soumis au règle-
ment de l’UCI et de la Fédération Fran-
çaise de Cyclisme régissant le contrôle 
antidopage, tendant à la découverte de 
l’usage, par les coureurs, de substances 
interdites. L’organisation met au service 
des coureurs et des offi ciels désignés 
pour le contrôle antidopage un certain 
nombre de dispositions :
•  installation à chaque étape, aux abords 

immédiats de l’arrivée, d’un mo-
bil-home spécialement équipé pour 
effectuer les prélèvements dans les 
meilleures conditions de confort et de 
discrétion;

•  acheminement dans les plus brefs dé-
lais, notamment par avion particulier, 
des fl acons destinés au(x) laboratoire(s) 
de dépistage du dopage désigné(s) à 
cette fi n, de manière à raccourcir les 
procédures d’analyse et de communi-
cation des résultats. 

En ce qui concerne les prix, les inciden-
ces d’un contrôle antidopage positif sont 
les suivants :
•  tout coureur déclaré positif à la suite 

d’une étape donnée perd l’ensemble des 
gains obtenus au cours de cette étape ;

•  tout coureur mis hors course perd 
l’ensemble de ses gains depuis le jour 
du contrôle considéré.

ARTICLE 29
RÉCUSATION - EXCLUSION

29.1 A.S.O. tient pour essentielle la pré-
servation de son image, de sa réputation 
et de celles de l’épreuve.

Conformément à l’article 2.2.010 bis ali-
néas 7 et 8 du règlement UCI du sport 

cycliste, A.S.O. se réserve expressément 
la faculté de refuser la participation à 
– ou d’exclure de – l’épreuve, une équi-
pe ou l’un de ses membres, dont la pré-
sence serait de nature à porter atteinte à 
l’image ou à la réputation d’A.S.O. ou de 
l’épreuve.  

En cas de désaccord de l’UCI et/ou de 
l’équipe et/ou de l’un de ses membres 
portant sur la décision ainsi prise par 
A.S.O., le litige sera soumis à la Cham-
bre Arbitrale du Sport, Maison du sport 
français, 1, avenue Pierre de Coubertin, 
75640 Paris Cedex 13. 

29.2 En outre, A.S.O. pourra exclure 
de l’épreuve une équipe ou l’un de ses 
membres  dans les cas suivants :
• infraction aux règles de l’épreuve, y 
compris celles concernant la discipline 
interne à l’épreuve (règles concernant 
l’hébergement par exemple) ;
•  infraction grave à la loi française ;
•  tenue indécente ou comportement 

inconvenant ;
•  acte de vandalisme perpétré en cour-

se ou hors course ;
•  non-utilisation des moyens de trans-

ports collectifs prévus par l’organisa-
tion lors des transferts ;

•  fraude aux passages en douane, etc.

En cas de désaccord de l’UCI et/ou de 
l’équipe et/ou de l’un de ses membres 
portant sur la décision ainsi prise par 
A.S.O., le litige sera soumis à la Cham-
bre Arbitrale du Sport, Maison du sport 
français, 1, avenue Pierre de Coubertin, 
75640 Paris Cedex 13.
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ARTICLE 30
IMAGE

Afi n de permettre la diffusion et la pro-
motion du Tour de France la plus large 
possible, chaque équipe, et en consé-
quence chacun des coureurs qui la com-
posent, reconnaît que sa participation à 
l’épreuve autorise l’organisateur et ses 
ayants-droits ou ayants-cause à capter 
et à fi xer, sur tout support et par tout 
moyen, et par suite à reproduire et à re-
présenter, sans rémunération d’aucune 
sorte, ses nom, voix, image, biographie 
et plus généralement sa prestation spor-
tive dans le cadre du Tour de France 
de même que la/les marque(s) de ses 
équipementiers et sponsors, sous toute 
forme, sur tout support existant ou à 
venir, en tout format, pour toute com-
munication au public dans le monde 
entier, pour tout usage y compris à des 
fi ns publicitaires et/ou commerciales 
sans aucune limitation autre que celles 
visées ci-après, et pour toute la durée 
de la protection actuellement accordée 
à ces exploitations par les dispositions 
législatives ou réglementaires, les déci-
sions judiciaires et/ou arbitrales de tout 
pays ainsi que les conventions interna-
tionales actuelles ou futures, y compris 
pour les prolongations éventuelles qui 
pourraient être apportées à cette durée.

Cependant, l’organisateur, lorsqu’il auto-
risera un tiers à utiliser des images de 
l’épreuve à des fi ns publicitaires ou pro-
motionnelles, n’autorisera pas ce tiers à 
utiliser le nom, la voix, l’image, la bio-
graphie ou la prestation sportive d’un 
coureur non plus que la marque de son 
sponsor ou équipementier en vue d’une 
association directe ou indirecte entre 

ce coureur, la marque de son sponsor 
ou équipementier et le produit, le ser-
vice, la marque ou le nom commercial 
dudit tiers sans l’autorisation expresse 
du coureur, sponsor ou équipementier 
concerné.

De même, à l’exception des livres, livres 
photos, B.D., sous toute forme d’édition, 
des cassettes vidéo, CD-ROM, DVD ou 
plus généralement de tous vidéogram-
mes ou vidéodisques, sur quelque sup-
port et format que ce soit dont le sujet 
porte en tout ou partie sur le Tour de 
France, des posters, affi ches, carnets 
de route, carnets de signatures, cartes, 
programmes offi ciels relatifs au Tour 
de France, l’organisateur n’exploitera 
pas et n’autorisera pas l’exploitation de 
l’image individuelle d’un coureur dans 
le cadre de la commercialisation de pro-
duits dérivés dits de marchandisage.

ARTICLE 31
LANGUE

Le présent règlement a été rédigé en la 
langue française qui fera seule foi.

LISTE DES PRIX 
PRIZE MONEY
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a) Étapes en ligne et C.l.m. en individuel
 Road stages and individual time trials

1er 8 000 €

2e 4 000 €

3e 2 000 €

4e 1 200 €

5e 830 €

6e 780 €

7e 730 €

8e 670 €

9e 650 €

10e 600 €

11e 540 €

12e 470 €

13e 440 €

14e 340 €

15e 250 €

16e 200 €

17e 200 €

18e 200 €

19e 200 €

20e 200 €

20 prix / 20 prizes 22 500 €

(1) 22 500 € x 20  450 000 €

b) Étape C.l.m. par équipe
Team time trial stage

1er 10 000 €

2e 5 000 €

3e 2 500 €

4e 1 000 €

5e 800 €

6e 700 €

7e 600 €

8e 600 €

9e 500 €

10e 500 €

11e 500 €

12e 300 €

13e 300 €

14e 300 €

15e 300 €

16e 250 €

17e 250 €

18e 200 €

19e 200 €

20e 200 €

20 prix / 20 prizes 25 000 €

(2) 25 000 €

1.  CLASSEMENT DES ÉTAPES / 
STAGE CLASSIFICATION

TOTAL (1) + (2) : 475 000 €

2.  CLASSEMENT GÉNÉRAL FINAL INDIVIDUEL / 
FINAL INDIVIDUAL GENERAL CLASSIFICATION

1er 450 000 €

2e 200 000 €

3e 100 000 €

4e 70 000 €

5e 50 000 €

6e 23 000 €

7e 11 500 €

8e 7 600 €

9e 4 500 €

10e 3 800 €

11e 3 000 €

12e 2 700 €

13e 2 500 €

14e 2 100 €

15e 2 000 €

16e 1 500 €

17e 1 300 €

18e 1 200 €

19e 1 000 €

20e 950 €

21e 900 €

22e 850 €

23e 750 €

24e 700 €

25e 650 €

26e 600 €

27e 600 €

28e 600 €

29e 600 €

30e 600 €

31e 550 €

32e 550 €

33e 550 €

34e 550 €

35e 550 €

36e 550 €

37e 550 €

38e 550 €

39e 550 €

40e 550 €

41e 500 €

42e 500 €

43e 500 €

44e 500 €

45e 500 €

46e 500 €

47e 500 €

48e 500 €

49e 500 €

50e 500 €

51e 450 €

52e 450 €

53e 450 €

54e 450 €

55e 450 €

56e 450 €

57e 450 €

58e 450 €

59e 450 €

60e 450 €

61e 450 €

62e 450 €

63e 450 €

64e 450 €

65e 450 €

66e 450 €

67e 450 €

68e 450 €

69e 450 €

70e 450 €

71e 450 €

72e 450 €

73e 450 €

74e 450 €

75e 450 €

76e 450 €

77e 450 €

78e 450 €

79e 450 €

80e 450 €

81e 450 €

82e 450 €

83e 450 €

84e 450 €
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85e 450 €

86e 450 €

87e 450 €

88e 450 €

89e 450 €

90e 450 €

91e 400 €

92e 400 €

93e 400 €

94e 400 €

95e 400 €

96e 400 €

97e 400 €

98e 400 €

99e 400 €

100e 400 €

101e 400 €

102e 400 €

103e 400 €

104e 400 €

105e 400 €

106e 400 €

107e 400 €

108e 400 €

109e 400 €

110e 400 €

111e 400 €

112e 400 €

113e 400 €

114e 400 €

115e 400 €

116e 400 €

117e 400 €

118e 400 €

119e 400 €

120e 400 €

121e 400 €

122e 400 €

123e 400 €

124e 400 €

125e 400 €

126e 400 €

127e 400 €

128e 400 €

129e 400 €

130e 400 €

131e 400 €

132e 400 €

133e 400 €

134e 400 €

135e 400 €

136e 400 €

137e 400 €

138e 400 €

139e 400 €

140e 400 €

141e 400 €

142e 400 €

143e 400 €

144e 400 €

145e 400 €

146e 400 €

147e 400 €

148e 400 €

149e 400 €

     150e * 400 €

*  à tous les coureurs classés / 
for all classifi ed riders

(1) TOTAL : 998 000 €

b)  Rente quotidienne au porteur du maillot jaune / 
Daily prize for holder of yellow jersey 

(2) 350 € X 20 = 7 000 €

TOTAL (1) + (2) : 1 005 000 €

3.  CLASSEMENT PAR POINTS / 
POINTS CLASSIFICATION

a)  Sprints intermédiaires / 
Intermediate sprints 

A chaque sprint / For each sprint 

1er 800 €

2e 450 €

3e 300 €

TOTAL 1 550 €

(1) 1 550 € X 48 = 74 400 €

b)  Rente quotidienne au porteur du maillot vert / 
Daily prize for holder of green jersey

(2) 300 € X 20 = 6 000 €

c)  Classement général fi nal / 
Final general classifi cation

1er 25 000 €

2e 15 000 €

3e 10 000 €

4e 4 000 €

5e 3 500 €

6e 3 000 €

7e 2 500 €

8e 2 000 €

(3) TOTAL 65 000 €

TOTAL (1) + (2) + (3) : 145 400 €
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4.  CLASSEMENT DU MEILLEUR GRIMPEUR / 
BEST CLIMBER CLASSIFICATION

a)  Cols hors catégorie / 
«Hors catégorie» mountains

1er 800 €
2e 450 €
3e 300 €

TOTAL 1 550 €
4 cols

TOTAL : 6 200 €

b)  Cols de première catégorie / 
First category mountains

1er 650 €
2e 400 €
3e 150 €

TOTAL 1 200 €
11 cols

TOTAL : 13 200 €

c)  Cols ou côtes de deuxième catégorie / 
Second category mountains

1er 500 €
2e 250 €

TOTAL 750 €
6 cols ou côtes

TOTAL : 4 500 €

d)  Cols ou côtes de troisième catégorie / 
Third category hills

1er 300 €
TOTAL 300 €

18 cols ou côtes
TOTAL : 5 400 €

e)  Cols ou côtes de quatrième catégorie / 
Fourth category hills

1er 200 €

TOTAL 200 €

25 cols ou côtes

TOTAL : 5 000 €

(1) TOTAL : 34 300 €

b)  Rente quotidienne au porteur du maillot blanc à pois rouges / 
Daily prize for holder of white and red polka-dotted jersey

De la 2e à la 21e étape / 
From the 2nd to the 21st stage

(2) 300 € X 20 = 6 000 €

1er 25 000 €
2e 15 000 €
3e 10 000 €
4e 4 000 €
5e 3 500 €
6e 3 000 €
7e 2 500 €
8e 2 000 €

(3) TOTAL 65 000 €

5.  CLASSEMENT PAR ÉQUIPES / 
TEAM CLASSIFICATION

a)  Étapes / 
Stages

1ère 2 800 €
TOTAL 2 800 €

20 étapes
(1) TOTAL : 56 000 €

b)  Classement général fi nal / 
Final general classifi cation

1ère 50 000 €
2e 30 000 €
3e 20 000 €
4e 12 000 €
5e 8 000 €

(2) TOTAL 120 000 €

a)  Cols et côtes / 
Mountains and hills

 c)  Classement général fi nal / 
Final general classifi cation

TOTAL (1) + (2) + (3) :105 300 €

TOTAL (1) + (2) : 176 000 €
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6.  CLASSEMENT DES JEUNES / 
YOUNG RIDER CLASSIFICATION

a)  A chaque étape / 
For each stage

1er 500 €
21 étapes

(1) TOTAL 10 500 €

b)  Rente quotidienne au porteur du 
maillot blanc / 
Daily prize for holder of white jersey 

(2) 300 € X 20 étapes = 6 000 €

c)  Classement général fi nal / 
Final general classifi cation

1er 20 000 €
2e 15 000 €
3e 10 000 €
4e 5 000 €

(3) TOTAL 50 000 €

TOTAL (1) + (2) + (3) : 66 500 €

7.  CLASSEMENT DE LA COMBATIVITÉ / 
MOST AGRESSIVE RIDER CLASSIFICATION

a)  Chaque jour à l’exception des éta-
pes contre la montre / 
Each day except time trial stages

1er 2 000 €
18 étapes

(1) TOTAL 36 000 €

b) Super Combatif
1er 20 000 €

(2) TOTAL 20 000 €

TOTAL (1) + (2) : 56 000 €

8.  PRIMES EXCEPTIONNELLES / 
SPECIAL BONUS PRIZES

Souvenir Jacques Goddet : 5 000 €
au sommet du Tourmalet / 
at the top of the Tourmalet

Souvenir Henri Desgrange : 5 000 €
au sommet du Col du Grand-Saint-Bernard / 
at the top of the Grand-Saint-Bernard

Total des primes exceptionnelles / 
Total special bonus prizes : 10 000 €

PRIX ET PRIMES / 
PRIZES AND BONUSES 

1.  Classement des étapes / 
Stage classifi cation 

475 000 €

2.  Classement général individuel / 
Individual general classifi cation 

1 005 000 €

3.  Classement par points / 
Points classifi cation 

145 400 €

4.  Classement du meilleur grimpeur / 
Best climber classifi cation 

105 300 €

5.  Classement par équipes / 
Team classifi cation 

176 000 €

6.  Classement des jeunes / 
Young rider classifi cation 

66 500 €

7.  Prix de la combativité / 
Most aggressive rider classifi cation 

56 000 €

8.  Primes exceptionnelles / 
Special bonus prizes 

10 000 €

INDEMNITÉS DE PARTICIPATION /
PARTICIPATION EXPENSES

Conformément aux accords pris entre 
l’A.I.G.C.P. (Association Internationale 
des Groupes Cyclistes Professionnels) 
et A.S.O., un montant d’indemnités de 
participation forfaitaire de 51 243 € sera 
versé, pour compensation des frais aux 
20 équipes participantes.

In accordance with the agreements 
between the A.I.G.C.P. (International As-
sociation of Professional Cycling Groups) 
and A.S.O. a lump sum of 51 243 € will 
be paid to 20 participating teams to co-
ver participation expenses.
Total 51 243 € X 20 équipes / teams = 
1 024 860 €

BONUS DE PRÉSENCE / 
PRESENCE BONUS

En compensation des frais de person-
nel supplémentaire (assistants, méca-
niciens), A.S.O. accordera un bonus de 
présence de 1 600 € par coureur à toutes 
les équipes terminant l’épreuve à Paris 
avec 9, 8 ou 7 coureurs.
Montant estimé 212 000 €

To cover expenses for extra personnel 
(assistants, mechanics), A.S.O. will grant 
a presence bonus of 1 600 € per rider to 
all teams that fi nish the competition in 
Paris with 9, 8 or 7 riders.
Estimated total: 212 000 €

RÉCAPITULATIF GÉNÉRAL/
GENERAL RECAPITULATIVE

Prix et primes / 
Prizes and bonuses 
2 039 200 €

Indemnités de participation / 
Participation expenses 
1 024 860 €

Bonus de présence / 
Presence bonus 
212 000 €

TOTAL : 3 276 060 €
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